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(54) Unité d’éclairage et/ou de signalisation notamment de véhciule automobile

(57) L’invention concerne une unité d’éclairage et/ou
de signalisation comprenant une paire de sources lumi-
neuses (6, 8) coopérant toutes deux avec un élément
optique de sorte à former deux faisceaux lumineux en
sortie, selon la fonction d’éclairage souhaitée. Le dioptre

de sortie (3), notamment de forme en portions elliptiques
(12, 13), est adapté pour accommoder la génération de
faisceaux à partir de deux sources (6, 8) espacées.

Application à l’industrie automobile.
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Description

[0001] La présente invention est relative notamment à
une unité d’éclairage et/ou de signalisation. Une appli-
cation préférée concerne l’industrie automobile pour la
réalisation de dispositifs d’éclairage et/ou de signalisa-
tion, notamment de projecteur de véhicule.
[0002] Dans le domaine automobile, on connait des
modules d’éclairage ou projecteurs, parmi lesquels on
trouve traditionnellement essentiellement : des feux de
croisement, ou codes, des feux de route longue portée,
ou encore des feux antibrouillard. Le document EP-
A1-2525142 donne un exemple d’unité optique pouvant
réaliser une fonction d’éclairage et comprenant une sour-
ce lumineuse de type diode électroluminescente (ci-
après désignée par son acronyme anglais LED) et une
lentille du type dioptre d’entrée plan / dioptre de sortie
convexe à profil elliptique, la LED étant placée à un foyer
objet du dioptre de sortie.
[0003] La mise en oeuvre de ces éclairages ou signa-
lisation implique de disposer d’une lentille adaptée pour
chaque fonction et donc d’une pluralité de lentilles cha-
cune spécifique et par chacune desquelles un faisceau
de sortie peut être émis en direction de la zone de l’es-
pace à illuminer, suivant une direction privilégiée cons-
tituant l’axe optique du dispositif et selon des paramètres
d’éclairage ou de signalisation bien souvent normalisés.
[0004] L’invention permet de résoudre au moins en
partie les inconvénients des techniques actuelles.
[0005] Un aspect de modes de réalisation de l’inven-
tion est relatif à une unité d’éclairage et/ou de signalisa-
tion, notamment de véhicule automobile, comportant une
première source lumineuse et un élément optique com-
prenant un dioptre d’entrée et un dioptre de sortie, l’élé-
ment optique étant configurée pour permettre l’émission
d’un premier faisceau lumineux de sortie par le dioptre
de sortie à réception d’un premier flux lumineux d’entrée,
généré par la première source lumineuse, par le dioptre
d’entrée, caractérisée en ce qu’elle comporte une
deuxième source lumineuse, l’élément optique étant
configuré pour permettre l’émission d’un deuxième fais-
ceau lumineux de sortie par le dioptre de sortie à récep-
tion d’un deuxième flux lumineux d’entrée, généré par la
deuxième source lumineuse, par le dioptre d’entrée, le
dioptre de sortie comportant une première portion adap-
tée plus particulièrement à la première source lumineuse
et une deuxième portion adaptée plus particulièrement
à la deuxième source lumineuse.
[0006] Ainsi, l’invention mutualise le dioptre d’entrée
et le dioptre de sortie pour l’emploi de plusieurs sources.
Cela est rendu possible grâce à l’adaptation du dioptre
de sortie qui comporte de manière caractéristique deux
portions chacune plus particulièrement adaptée à une
source lumineuse. A savoir, que l’une des portions est
conçue par rapport à l’une des sources lumineuses, alors
que l’autre portion est conçue par rapport à l’autre source
lumineuse. Par exemple, la première portion peut être
une surface présentant un foyer ou une ligne focale pas-

sant par l’une des sources lumineuses, et la deuxième
portion peut être une surface présentant un foyer ou une
ligne focale passant par l’autre des sources lumineuses.
[0007] Suivant un mode de réalisation, la première por-
tion est elliptique et à un premier foyer de celle-ci est
située la première source lumineuse. Selon une réalisa-
tion, la deuxième portion est également elliptique et à un
premier foyer de celle-ci est située la deuxième source
lumineuse, les premiers foyers de la première portion
elliptique et de la deuxième portion elliptique étant dis-
tincts.
[0008] Suivant un mode de réalisation, la première
source lumineuse et la deuxième source lumineuse for-
ment une paire de sources configurée pour que leurs
directions moyennes d’émission soient parallèles et sont
espacées l’une de l’autre suivant une direction perpen-
diculaire à leurs directions moyennes d’émission.
[0009] Suivant un mode de réalisation préféré, la pre-
mière portion et la deuxième portion sont situées, de part
et d’autre, et avantageusement symétriques par rapport
à un plan de base passant par le milieu d’un segment
défini par la paire de sources et parallèle aux directions
moyennes d’émission, la première potion et la deuxième
portion pouvant par exemple être elliptiques comme dé-
crit précédemment.
[0010] Préférentiellement, la source lumineuse est for-
mée par au moins un photoémetteur d’une diode élec-
troluminescente et dans laquelle la deuxième source lu-
mineuse est formée par au moins un autre photoémetteur
de la diode électroluminescente.
[0011] Par ce moyen, les sources sont efficacement
constituées et sont sur une seule LED qui peut alors rem-
plir deux fonctions d’éclairage et/ou de signalisation.
[0012] On donne ci-après d’autres options, toutes les
options de l’invention pouvant être mises en oeuvre in-
dépendamment ou en s’associant selon toutes combi-
naisons:

- le plan de base est vertical ;
- le plan de base définit un premier demi-espace dans

lequel sont situées la première source lumineuse et
la première portion et un deuxième demi-espace
dans lequel sont situées la deuxième source lumi-
neuse et la deuxième portion, la première potion et
la deuxième portion pouvant par exemple être ellip-
tiques comme décrit précédemment ;

- les intersections entre le plan de base et, respecti-
vement, la première portion elliptique et la deuxième
portion elliptique sont deux premières portions
d’ellipse ;

- les intersections entre un plan perpendiculaire au
plan de base et parallèle aux directions moyennes
d’émission et, respectivement, la première portion
elliptique et la deuxième portion elliptique sont deux
deuxièmes portions d’ellipse ;

- respectivement, la première portion d’ellipse et la
deuxième portion d’ellipse de la première portion el-
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liptique, et la première portion d’ellipse et la deuxiè-
me portion d’ellipse de la deuxième portion elliptique
ont des profils de formes homothétiques ;

- le dioptre de sortie comporte une surface cylindrique
définie par une génératrice perpendiculaire aux di-
rections moyennes d’émission et par une courbe di-
rectrice formée de la première portion elliptique et la
deuxième portion elliptique ;

- la première source lumineuse est de couleur ambrée
et la deuxième source lumineuse est de couleur
blanche ;

- la première source lumineuse et la deuxième source
lumineuse sont situées sur le dioptre d’entrée ;

- le dioptre de sortie comporte sur une première partie
latérale adjacente à la première portion suivant la
direction perpendiculaire aux directions moyennes
d’émission, la première partie latérale comprenant
une succession d’au moins une surface de forme
correspondant à la forme de l’ensemble formé par
la deuxième portion et la première portion, la pre-
mière potion et la deuxième portion pouvant par
exemple être elliptiques comme décrit
précédemment ;

- le dioptre de sortie comporte sur une deuxième par-
tie latérale adjacente à la deuxième portion suivant
la direction perpendiculaire aux directions moyen-
nes d’émission, la deuxième partie latérale compre-
nant une succession d’au moins une surface de for-
me correspondant à la forme de l’ensemble formé
par la première portion et la deuxième portion, la
première potion et la deuxième portion pouvant par
exemple être elliptiques comme décrit
précédemment ;

[0013] Un autre aspect de modes de réalisation avan-
tageux de l’invention est relatif à un module d’éclairage
et/ou de signalisation, notamment de véhicule automo-
bile, comprenant au moins une unité, l’élément optique
de la au moins une unité étant formé dans une lentille.
[0014] Optionnellement, le module comprend plu-
sieurs unités dont les éléments optiques sont tous formés
dans la lentille.
[0015] L’invention est aussi relative à un dispositif lu-
mineux, notamment d’éclairage et/ou de signalisation,
notamment pour véhicule automobile, comportant au
moins un module selon l’invention. Par exemple, ce peut
être un dispositif d’éclairage de l’intérieur de l’habitacle
du véhicule.
[0016] Selon une réalisation de l’invention, le dispositif
lumineux est un dispositif d’éclairage et/ou de signalisa-
tion pour véhicule et comprend deux modules.
[0017] Dans un cas préféré, les modules sont situés à
des niveaux de hauteurs différents dans un plan vertical.
[0018] Optionnellement, les directions moyennes
d’émission dans au moins un module sont différentes
des directions moyennes d’émission dans au moins un
autre module.
[0019] Avantageusement dans ce dispositif, au moins

un module est configuré pour que ses directions moyen-
nes d’émission, dans le plan de base, soient décalées
angulairement relativement à l’horizontal de sorte à ce
que la direction d’un rayon, issu de la deuxième source
lumineuse et passant par l’intersection, dans le plan de
base, de la première portion elliptique et de la deuxième
portion elliptique soit orientée suivant l’horizontale.
[0020] L’ensemble du dispositif est préférentiellement
intégrable dans un bloc de phare avant de véhicule auto-
mobile. Il s’agit ainsi d’un bloc unitaire.
[0021] Un autre objet de l’invention est un véhicule
équipé d’au moins un dispositif de l’invention et/ou d’au
moins une unité et/ou un module tels qu’indiqués ci-des-
sus.
[0022] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaitront à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit, et en regard des dessins an-
nexés donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

La figure 1 illustre de profil un exemple d’unité
d’éclairage et/ou de signalisation selon l’art anté-
rieur.
La figure 2 schématise la construction géométrique
d’une lentille selon l’invention.
La figure 3 schématise en vue de dessus un mode
de réalisation de l’invention.
La figure 4 illustre, en profil suivant un plan vertical
contenant l’axe optique, un dispositif selon l’inven-
tion.
La figure 5 est un diagramme isolux d’un faisceau
lumineux produit par un dispositif d’éclairage selon
la figure 4.
La figure 6 montre en vue de dessus un autre mode
de réalisation de l’invention.
La figure 7 est un diagramme isolux d’un faisceau
lumineux produit par un dispositif de l’invention dans
le mode de réalisation de la figure 6.

[0023] Le figure 8 illustre un autre mode de réalisation
de l’invention, avec une autre forme de dioptre de sortie,
notamment bien adaptée à un alignement des deux sour-
ces lumineuses suivant une direction verticale.
[0024] Les termes « vertical » et « horizontal » sont uti-
lisés dans la présente description pour désigner des di-
rections, notamment des directions de faisceau, suivant
une orientation perpendiculaire au plan de l’horizon pour
le terme « vertical », et suivant une orientation parallèle
au plan de l’horizon pour le terme « horizontal ». Elles
sont à considérer dans les conditions de fonctionnement
du dispositif dans un véhicule. L’emploi de ces mots ne
signifie pas que de légères variations autour des direc-
tions verticale et horizontale soient exclues de l’invention.
Par exemple, une inclinaison relativement à ces direc-
tions de l’ordre de + ou - 10° est ici considérée comme
une variation mineure autour des deux directions privi-
légiées.
[0025] Le terme « bas » ou partie basse s’entend gé-
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néralement d’une partie d’un élément de l’invention si-
tuée, suivant un plan vertical, en dessous de l’axe opti-
que. Le terme « haut » ou partie haute s’entend d’une
partie d’un élément de l’invention située, suivant un plan
vertical, au-dessus de l’axe optique.
[0026] Le terme « parallèle » ou la notion d’axes con-
fondus s’entend ici notamment avec les tolérances de
fabrication ou de montage, des directions sensiblement
parallèles ou des axes sensiblement confondus entrent
dans ce cadre.
[0027] De plus, les positions relatives des différents
éléments optiques et des points remarquables, tels que
les sources lumineuses, les foyers, les dioptres et la len-
tille, exprimées parfois dans la présente demande pour
la simplicité de compréhension avec des termes du type
« en alignement » et/ou « en correspondance » et/ou
« situé sur » ou « au niveau de » ne sont pas forcément
à interpréter de manière exacte dans la mesure où de
légères variations sont envisageables voire souhaitables
en vue, entre autres, de corriger le caractère non parfait
et certaines aberrations optiques des éléments optiques
ou d’obtenir certains effets supplémentaires.
[0028] L’adjectif elliptique est employé pour définir une
surface qui comporte, suivant au moins un plan de sec-
tion, un profil en portion d’ellipse. Il peut s’agir d’une sur-
face ellipsoïdale, définie par la rotation de la portion d’el-
lipse suivant l’un de ses axes. Le cas de la figure 2 cor-
respond à cette situation. Il peut aussi s’agir d’une sur-
face cylindrique, en particulier de courbe directrice for-
mée par la portion d’ellipse et de génératrice perpendi-
culaire à la portion d’ellipse. Le cas de la figure 8 corres-
pond à cette situation.
[0029] Le cas représenté aux différentes figures est
particulièrement adapté à une implantation dans un pro-
jecteur à l’avant d’un véhicule automobile. Des dispositifs
peuvent par ailleurs être implantés dans un véhicule de
sorte à produire une partie avant gauche et une partie
avant droite de projection de faisceaux vers l’avant du
véhicule.
[0030] D’une manière générale, la présente invention
peut utiliser des sources lumineuses du type diodes élec-
troluminescentes encore communément appelées
LEDs. Notamment, chacune de ces LEDs peuvent être
dotées d’au moins un élément photoémetteur tel une pu-
ce (en anglais « chip ») apte à émettre une lumière d’in-
tensité et de couleur ajustées à la fonction d’éclairage
et/ou de signalisation à réaliser. Par exemple, une pre-
mière source lumineuse peut comporter au moins un
photoémetteur d’une LED pour opérer un éclairage en
lumière ambre pour une fonction de feu clignotant d’in-
dication de changement de direction. Par ailleurs une
deuxième source de lumière peut comporter au moins
un photoémetteur de lumière blanche d’une LED pour
opérer une fonction d’éclairage de jour. Une même LED
peut avantageusement comporter au moins deux pho-
toémetteurs, chacun configuré pour réaliser au moins en
partie une fonction d’éclairage ou de signalisation diffé-
rente.

[0031] Le nombre de LEDs n’est cependant pas limi-
tatif de l’invention, ni même le nombre de fonctions sus-
ceptibles d’être mises en oeuvre par le système global
de l’invention. Par ailleurs, le terme source lumineuse
s’entend ici d’un ensemble d’au moins une source élé-
mentaire telle une puce de LED apte à produire un flux
conduisant à générer en sortie du dispositif de l’invention
un flux de sortie remplissant la fonction souhaitée. Les
LEDs émettant sensiblement dans un demi-espace limité
par leur plan d’implantation, la direction moyenne d’émis-
sion de leurs photoémetteurs est typiquement perpendi-
culaire au plan de la LED.
[0032] Tous types de faisceaux peuvent être formés
grâce à l’invention, dont les différentes fonctions d’éclai-
rage et/ou de signalisation indiqués au début de la pré-
sente description. Néanmoins, avantageusement, l’in-
vention permet de réaliser avec une même lentille, tout
ou partie d’une fonction du type indication de change-
ment de direction et tout ou partie d’une fonction du type
éclairage de jour.
[0033] On a représenté en figure 1, un module d’éclai-
rage selon l’état de la technique dans lequel une source
lumineuse 6 est visible et dans l’exemple constitué par
un élément photoémetteur d’une LED, implantée sur un
plan de LEDs 5. La source lumineuse 6 coopère avec
une lentille 1 du type lentille épaisse plan convexe com-
portant particulièrement un dioptre d’entrée 2 au niveau
d’une face située en regard de la source lumineuse 6 et
un dioptre de sortie 3. On comprend que les rayons gé-
nérés par la source lumineuse 6 entrent dans la lentille
1 par le dioptre d’entrée 2 et se propagent en direction
du dioptre de sortie 3 par lequel les rayons propagés sont
projetés dans la zone de l’espace à illuminer. Le dioptre
de sortie 3 du type convexe est notamment en portion
d’ellipsoïde et son intersection, par rapport à un plan ver-
tical passant par la source lumineuse 6, est par exemple
constituée par une portion d’ellipse à l’un des foyers de
laquelle se trouve la source 6. L’ensemble de ce dispositif
est orienté suivant un axe optique 4 suivant lequel est
dirigée la direction moyenne d’émission de la lentille 1.
A savoir ici la perpendiculaire au plan de LED 5. D’une
manière générale, le dispositif représenté en figure 1
convient pour une implantation verticale suivant le profil
illustré. La direction 7 représentée est alors dirigée sui-
vant la verticale. Cependant, d’autres implantations sont
possibles.
[0034] On comprend que le dispositif présenté à la fi-
gure 1 donne globalement satisfaction pour la réalisation
d’une fonction d’éclairage. Cependant, cela s’avère limi-
tatif et il est clairement visible que la lentille 1 présente
un encombrement qui est pénalisant lorsque l’on souhai-
te multiplier le nombre de fonctions d’éclairage et/ou de
signalisation.
[0035] Cette difficulté est surmontée suivant un aspect
de l’invention et notamment par l’unité dont la construc-
tion géométrique est illustrée en figure 2. A cette figure,
on a représenté outre la source lumineuse 6, une deuxiè-
me source lumineuse 8. Les sources 6, 8 forment une
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paire espacée de sorte qu’un segment 11 est constitué
entre elles. Avantageusement, le segment 11 est dirigé
suivant un plan horizontal comme c’est le cas de la figure
2 ou suivant une direction verticale non illustrée.
[0036] Les deux sources 6, 8 sont par ailleurs avanta-
geusement situées au niveau du dioptre d’entrée 2 ici
schématisé par le cadre rectangulaire illustrant la face
d’entrée d’une lentille.
[0037] Chacune des sources 6, 8 est apte à émettre
un flux lumineux d’entrée de direction moyenne corres-
pondant respectivement aux directions représentées
sous les références 9 et 10. Dans le cas illustré, les di-
rections 9, 10 sont parallèles et s’étendent, dans l’exem-
ple, dans un plan horizontal. Il est rappelé que l’invention
peut s’appliquer à d’autres inclinaisons et notamment les
directions 9, 10 peuvent être présentes dans un plan ver-
tical, auquel cas le mode de réalisation ici décrit et illustré
à la figure 2, est à transposer par rotation de 90° autour
de la droite passant par le milieu du segment 11 et pa-
rallèle aux directions 9, 10 constituant l’axe optique de
l’ensemble de l’unité. Une autre variante de l’invention
est illustrée à la figure 8 à laquelle l’alignement des sour-
ces 6, 8 est vertical.
[0038] Suivant un mode de réalisation l’une des sour-
ces, par exemple la source 6, permet de constituer une
fonction d’indication de changement de direction. Ainsi,
on a représenté au lieu de la source lumineuse 6 en figure
2, l’indication « A » signifiant qu’il s’agit d’une source de
couleur ambrée. Dans l’exemple représenté, la deuxiè-
me source lumineuse 8 réalise une fonction d’éclairage
de jour ce qui correspond à l’initiale « W » correspondant
à une émission de couleur blanche (white en anglais).
Comme précédemment indiqué, les sources lumineuses
6, 8 peuvent être réalisées à partir de technologies issues
de diodes électroluminescentes. Plus avantageusement
encore, les sources 6, 8 sont constituées d’éléments pho-
toémetteurs réalisés dans une seule et même diode élec-
troluminescente. Dans l’exemple le plus simple, une dio-
de comprend deux photoémetteurs, l’un ambré, l’autre
blanc de sorte à constituer respectivement la source lu-
mineuse 6 et la source lumineuse 8. L’ensemble des
moyens d’alimentation de commande et de montage des
sources 6, 8 peuvent ainsi être mutualisés au sein d’une
même LED.
[0039] Du fait de la présence de deux sources lumi-
neuses 6, 8 espacées suivant la direction du segment
11, la présente invention a pour caractéristique de dis-
poser d’un élément optique adapté à la présence de ces
deux sources de sorte à travailler, avec un seul élément
optique, dans de bonnes conditions de propagation des
faisceaux et de projection des faisceaux de sortie malgré
le décalage des deux sources 6 , 8.
[0040] A cet effet, l’élément optique permettant l’entrée
des faisceaux lumineux issus des deux sources 6, 8 et
la projection des faisceaux de sortie peut présenter la
configuration illustrée en figure 2. L’élément optique se-
lon l’invention s’entend d’un organe apte à réaliser la
fonction d’admission, de propagation et de projection

d’un faisceau à partir des rayons lumineux générés par
l’une ou l’autre des deux sources 6, 8. En particulier,
l’élément optique peut être réalisé sous forme de tout ou
partie d’une lentille 1.
[0041] A noter que l’invention n’est pas limitée à un
choix de matériaux pour former la lentille. Il pourra s’agir
de polymères tels que : polycarbonate, polyméthacrylate
de méthyle, polypropylène, polybutylène téréphtalate ou
autre polymères du type thermodurcissable.
[0042] Selon l’invention, on partage l’élément optique
correspondant à la portion de lentille efficace pour la fonc-
tion d’éclairage à partir des sources 6, 8 en deux portions,
chacune particulièrement adaptée à l’une des deux sour-
ces 6, 8.
[0043] Ainsi, on construit une première portion ellipti-
que 12 correspondant à une surface présente sur le diop-
tre de sortie 3 et comportant au moins un profil elliptique
dans un plan d’intersection avec la portion elliptique 12.
Plus particulièrement, la portion elliptique 12 admet com-
me foyer F1A, le point en figure 2 qui correspond égale-
ment au lieu d’implantation de la source lumineuse 6.
Avantageusement, l’intersection entre la portion ellipti-
que 12 et un plan vertical est une portion d’ellipse. A titre
supplémentaire ou alternatif, il est avantageux que l’in-
tersection entre un plan horizontal et la portion elliptique
12 soit également constituée par une portion d’ellipse.
De manière préférée, la portion elliptique 12 s’étend an-
gulairement de part et d’autre de la direction moyenne
d’émission 9 suivant un angle « a ». Ainsi, le débattement
de la portion elliptique 12 dans le plan horizontal repré-
senté en figure 2 autour de la direction 9 forme un angle
de 2a. La portion elliptique 12 s’étend avantageusement
dans le plan horizontal jusqu’à une ligne de joint 14 au
niveau de laquelle elle rejoint une deuxième portion el-
liptique 13.
[0044] Cette dernière correspond à une partie de la
surface du dioptre de sortie 3 particulièrement adaptée
à la fonction lumineuse correspondant à la deuxième
source lumineuse 8. La construction de la deuxième por-
tion elliptique 13 est préférentiellement sensiblement si-
milaire à celle précédemment présentée pour la portion
elliptique 12. Ainsi, la deuxième portion elliptique 13 pré-
sente avantageusement une section en portion d’ellipse
suivant un plan vertical et/ou suivant un plan horizontal.
Par ailleurs, elle admet avantageusement comme l’un
de ses foyers F1W le point où est située la deuxième
source lumineuse 8. De même relativement à la direction
moyenne d’émission 10 de la deuxième source lumineu-
se 8, la deuxième portion elliptique 13 présente un dé-
battement angulaire dans un plan horizontal correspon-
dant à deux fois l’angle schématisé « b » en figure2. L’an-
gle « b » correspondant au débattement angulaire entre
la direction moyenne d’émission 10 et l’intersection entre
le plan horizontal et la ligne de joint 14.On notera que
l’axe optique général de l’ensemble ainsi constitué cor-
respond essentiellement à une droite passant par le mi-
lieu du segment 11 et par le point d’intersection entre la
ligne de joint 14 et le plan horizontal contenant les sour-
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ces 6, 8. Dans le cas avantageux représenté en figure
2, un plan vertical passant par l’axe optique ainsi défini
coupe le dioptre de sortie 3 de sorte à constituer deux
demi-espaces comprenant chacun l’un parmi la portion
elliptique 12 et la deuxième portion elliptique 13. L’en-
semble est avantageusement sensiblement symétrique
autour de ce plan vertical.
[0045] Comme indiqué précédemment et visible sur la
figure 2, le profil des portions d’ellipse 12, 13 est avan-
tageusement en section d’ellipse dans un plan de coupe
vertical. C’est avantageusement également le cas dans
un plan de coupe horizontal. En outre, le profil elliptique
dans un plan horizontal peut être obtenu par construction
géométrique à partir du profil dans le plan vertical. La
figure 2 représente au niveau d’une flèche courbée la
possibilité de construction du profil elliptique dans le plan
horizontal à partir de celui dans le plan vertical. Plus par-
ticulièrement, une fois défini le profil elliptique dans le
plan vertical notamment grâce à la définition des foyers,
on effectue une rotation de 90° de sorte à transposer le
profil elliptique considéré dans un plan horizontal. Des
lignes pointillées illustrent cette rotation de 90°. Ensuite,
on peut appliquer un rapport d’homothétie entre les deux
profils elliptiques situés dans le plan vertical et dans le
plan horizontal de sorte à adapter la courbure du profil
elliptique dans le plan horizontal d’intersection de la por-
tion elliptique 12 ou 13. Le rapport d’homothétie n’est
pas limité selon l’invention et sera adapté au faisceau
d’éclairage à former. Il est rappelé que la description ci-
dessus effectuée en relation à la figure 2 pour le posi-
tionnement des deux sources 6, 8 dans un plan horizontal
peut être transposé pour la formation de deux sources
6, 8 dirigées pour lesquelles le segment 11 a une direc-
tion verticale. Toute autre direction est par ailleurs envi-
sageable par simple rotation.
[0046] On notera que dans la construction représentée
à la figure 2, les portions elliptique 12, 13 comportent
avantageusement chacune un second foyer, respective-
ment F2A et F2B. Ces deuxièmes foyers sont préféren-
tiellement situés sur le plan horizontal comprenant les
sources 6, 8 et avantageusement respectivement sur les
directions moyennes d’émission 9, 10.
[0047] L’unité selon l’invention peut être ainsi consti-
tuée de l’élément optique défini comme précédemment
et de la paire de sources 6,8. La figure 3 en donne une
application possible en vue de dessus pour une émission
suivant un axe optique 4 avantageusement dirigé selon
l’horizontale. A cette figure, on a associé une pluralité de
LEDs 16, chacune comportant une source 6 et une
deuxième source 8. Un aspect légèrement grisé de l’une
des sources sur chacune des LEDs 16 schématise la
présence d’un photoémetteur de couleur différente du
blanc par exemple d’une couleur ambrée. Ainsi, dans le
cas de la figure 3, un module 19 associe une pluralité
d’unités telle que précédemment décrite, les unités étant
juxtaposées suivant une direction correspondant avan-
tageusement à la direction du segment 11 précédem-
ment décrit en référence à l’unité présentée en figure 2.

La direction d’alignement correspond de fait à une direc-
tion perpendiculaire à l’axe optique 4. De la façon non
limitative représentée, le module 19 comporte une lentille
1 commune à l’ensemble des unités de sorte que les
éléments optiques de chaque unité sont formés dans la
lentille 1 ce qui mutualise d’autant plus les moyens. Du
fait de la juxtaposition des LEDs 16, il s’ensuit, au niveau
de la face de sortie de la lentille 1, une juxtaposition des
portions elliptiques 12, 13 de chaque unité. La lentille 1
peut avoir une largeur (dans une direction correspondant
à celle du segment 11) équivalente à celle de la somme
des largeurs des portions elliptiques 12, 13.
[0048] Dans le cas représenté cependant, la lentille 1
a une largeur supplémentaire de part et d’autre du sys-
tème d’unités constitué. L’intérêt de cette extension la-
térale sera exposé plus en détail en référence à un autre
mode de réalisation visible en figure 6. On notera qu’il
n’est pas nécessaire de produire une alternance stricte
de sources lumineuses 6 et de deuxièmes sources lumi-
neuses 8. Dans le cas de la figure 3, en partant depuis
la partie gauche de la figure en direction de la partie droi-
te, on alterne respectivement les sources : blanche, am-
brée, blanche, ambrée, ambrée, blanche, ambrée, blan-
che, ambrée, blanche. Les portions elliptiques s’enchaî-
nent en face avant de façon correspondante. L’inversion
de certaines sources 6, 8 dirigées selon le segment 11
permet de répartir plus efficacement les faisceaux de sor-
tie dans l’espace.
[0049] Il est effectivement avantageux de pouvoir tirer
profit de la présence de plusieurs paires de sources pour
opérer un balayage de projection le plus conforme pos-
sible aux objectifs fixés par la fonction d’éclairage et/ou
de signalisation visée.
[0050] Dans le cas de la figure 4, un exemple est pro-
duit à cet effet sous forme d’un dispositif associant dans
le cas d’espèce deux modules 19 de façon superposée
(ou juxtaposée si l’on se place dans un plan horizontal).
Dans cet exemple, les directions moyennes d’émission
9 ou encore les axes optiques 4 des modules 19 sont
différents de sorte à produire une projection suivant un
débattement angulaire différent permettant de mieux
couvrir la portion de l’espace à éclairer ou à signaliser.
On peut ainsi par exemple compenser le décalage an-
gulaire représenté par les angles a, b en figure 2. Le
décalage illustré n’est qu’indicatif tant en amplitude qu’en
sens.
[0051] On notera que la figure 4 schématise une seule
LED 16 par module 19 mais chaque module 19 peut com-
porter une pluralité de LEDs 16 s’enchaînant comme par
exemple dans le cas de la figure 3. En outre, à titre sup-
plémentaire ou alternatif, le dispositif peut comporter une
pluralité de modules 19 présentant des unités décalées
dans un plan vertical ou dans un plan horizontal. Par
exemple, on peut superposer deux modules 19 du type
illustré en figure 3 en décalant latéralement leurs axes 4.
[0052] La figure 5 illustre un exemple de courbes isolux
obtenu avec un dispositif correspondant à celui de la fi-
gure 4 pour une fonction d’éclairage de jour, la fonction
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d’indication de changement de direction étant sensible-
ment similaire.
[0053] La figure 6 présente un autre mode de réalisa-
tion de l’invention dans lequel une unité, telle que décrite
précédemment, comporte une paire de sources 6, 8
avantageusement constituées dans une LED 16 au ni-
veau d’un dioptre d’entrée 2. Néanmoins, la face de sortie
correspondant au dioptre de sortie 3 de l’élément optique
de cette unité comporte ici avantageusement deux par-
ties latérales 17, 18 de part et d’autre des portions ellip-
tiques 12, 13. On comprend que le dioptre de sortie 3 est
sensiblement étendu suivant cette possibilité au sein
d’une même unité. Il n’est pas absolument nécessaire
que cette unité présente à la fois les deux portions d’ex-
tension 17 et 18. Une unité ne pourrait comporter qu’une
seule extension 17 ou 18. En associant l’enseignement
de la figure 6 avec celui de la figure 3, on comprend que
dans le cas de la figure 3, l’unité disposée le plus à gau-
che sur la figure comprend une partie latérale 17 alors
que l’unité située le plus à droite sur la figure 3 comporte
une partie latérale 18.
[0054] On peut aussi associer des unités telles que
visible sur la figure 6 de manière enchaînée suivant une
direction correspondant à celle du segment 11. Dans ce
cas, les paires de sources 6, 8 sont espacées d’une lar-
geur sensiblement équivalente à celle des parties laté-
rales 17, 18. La configuration de la figure 6 produit de
façon surprenante une projection de faisceaux pouvant
convenir à certaines fonctions et notamment aux fonc-
tions d’éclairage de jour et de changement de direction.
La figure 7 montre un exemple d’étalement de faisceaux
dans des courbes isolux correspondant à ce cas de fi-
gure. Bien que plus ramassé que l’étalement issu de la
figure 5, on obtient un résultat avantageux compte tenu
de la présence d’une seule paire de sources dans ce cas
d’espèce.
[0055] La figure 8 montre un mode de réalisation de
l’invention particulièrement mais non limitativement
adapté à des sources 6, 8 alignées suivant une direction
verticale. Dans le cas représenté, les deux sources 6, 8
sont espacées verticalement selon l’axe repéré « z ». Les
lignes figurées en pointillés de la figure 8 montrent un
exemple de construction du profil du dioptre de sortie
dans un plan, ici vertical, correspondant au plan « yz »
passant par le point F1. En correspondance du cas de
la figure 1, le point F1 représente le lieu d’un premier
foyer d’un profil en ellipse 20 d’une lentille convention-
nelle apparaissant en traits pointillés courts et fins. Le
point O est le centre de l’ellipse et F2 son second foyer.
Le point A correspond au point du dioptre de sortie 3
situé sur l’axe optique. Partant de cette configuration, le
profil du dioptre de sortie 3 de l’invention comprend deux
sections en ellipse participant chacune une des portions
12, 13.
[0056] Dans la partie basse, sous le plan horizontal
« xy » passant par F1, le profil de la portion 12 est une
partie d’ellipse définie par un premier foyer F1A où se
situe la première source 6 et par un deuxième foyer F2A

situé sous le point F2 et sur un axe d’ellipse décalé d’un
angle « α » par rapport à la direction de l’axe y et passant
avantageusement par le point A.
[0057] Dans la partie haute, au-dessus du plan hori-
zontal « xy » passant par F1, le profil de la portion 13 est
une partie d’ellipse définie par un premier foyer F1W où
se situe la deuxième source 8 et par un deuxième foyer
F2W situé sous le point F2 et sur un axe d’ellipse décalé
d’un angle « θ » par rapport à la direction de l’axe y et
passant avantageusement par le point A.
[0058] On obtient ainsi une section complexe dans le
plan « xz » avec deux parties d’ellipses, ces ellipse étant
respectivement définies par leurs foyers F1A, F2A et
F1W et F2W. Les deux parties d’ellipses se rejoignent
avantageusement au point A.
[0059] Sur la base de cette section complexe, la forme
tridimensionnelle du dioptre de sortie peut produite par
génération d’une surface cylindrique de génératrice pré-
férentiellement parallèle à l’axe « x » et adoptant la sec-
tion complexe comme courbe directrice. Le résultat est
une nappe cylindrique de section verticale à deux mor-
ceaux d’ellipses, de sorte que le dioptre 3 comporte deux
portions elliptiques 12, 13, chacune particulièrement
adaptée à l’une des sources 6,8.
[0060] En cas de superposition de modules de l’inven-
tion incorporant chacun au moins une unité formée selon
le mode de réalisation de la figure 8, il est avantageux
d’alterner les types de sources 6, 8. Par exemple, dans
un premier module, une source d’une première couleur
est située en bas et une source d’une deuxième couleur
est situé au-dessus d’elle. Dans une autre module su-
perposé, une source de la première couleur est située
au-dessus et une source de la deuxième couleur est si-
tuée en bas. Cela permet de mieux répartir les faisceaux
d’une couleur donnée dans un secteur de l’espace à cou-
vrir, pour tenir compte des décalages angulaires de pro-
jection induits pa les angles « α » et « θ ».
[0061] Cette configuration pourrait être employée,
avec les simples modifications angulaires correspondan-
tes, pour des sources alignées horizontalement ou sui-
vant d’autres directions.
[0062] Finalement, en modifiant relativement peu le
profil du dioptre de sortie qui reste de type à section el-
liptique, on peut profiter de l’élément optique pour un
double usage à partir de deux sources lumineuses 6, 8
différentes.
[0063] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation précédemment décrits mais s’étend à tous mo-
des de réalisation conformes à son esprit.

Revendications

1. Unité d’éclairage et/ou de signalisation, notamment
de véhicule automobile, comportant une première
source lumineuse (6) et un élément optique compre-
nant un dioptre d’entrée (2) et un dioptre de sortie
(3), l’élément optique étant configuré pour permettre
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l’émission d’un premier faisceau lumineux de sortie
par le dioptre de sortie (3) à réception d’un premier
flux lumineux d’entrée, généré par la première sour-
ce lumineuse (6), par le dioptre d’entrée (2), carac-
térisée en ce qu’elle comporte une deuxième sour-
ce lumineuse (8), l’élément optique étant configuré
pour permettre l’émission d’un deuxième faisceau
lumineux de sortie par le dioptre de sortie (3) à ré-
ception d’un deuxième flux lumineux d’entrée, gé-
néré par la deuxième source lumineuse (8), par le
dioptre d’entrée (2), le dioptre de sortie (3) compor-
tant une première portion (12) adaptée plus particu-
lièrement à la première source lumineuse (6) et une
deuxième portion (13) adaptée plus particulièrement
à la deuxième source lumineuse (8).

2. Unité selon la revendication précédente, dans la-
quelle la première portion est elliptique (12) et à un
premier foyer de celle-ci est située la première sour-
ce lumineuse (6).

3. Unité selon la revendication 2, dans laquelle la
deuxième portion est elliptique (13) et à un premier
foyer de celle-ci est située la deuxième source lumi-
neuse (8), les premiers foyers de la première portion
elliptique et de la deuxième portion elliptique étant
distincts.

4. Unité selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, dans laquelle la première source lumineuse (6)
et la deuxième source lumineuse (8) formant une
paire de sources configurées pour que leurs direc-
tions moyennes d’émission (9, 10) soient parallèles
et étant espacées l’une de l’autre suivant une direc-
tion perpendiculaire à leurs directions moyennes
d’émission (9, 10).

5. Unité selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, dans laquelle la première portion (12) et la
deuxième portion (13) sont situées de part et d’autre
d’un plan de base passant par le milieu d’un segment
défini par la paire de sources (6, 8) et parallèle aux
directions moyennes d’émission (9, 10).

6. Unité selon la revendication précédente dans laquel-
le le plan de base est vertical ou horizontal.

7. Unité selon l’une des deux revendications précéden-
tes prise en combinaison avec la revendication 3,
dans laquelle le plan de base définit un premier demi-
espace dans lequel sont situées la première source
lumineuse (6) et la première portion elliptique (12)
et un deuxième demi-espace dans lequel sont si-
tuées la deuxième source lumineuse (8) et la deuxiè-
me portion elliptique (13).

8. Unité selon l’une des trois revendications précéden-
tes prise en combinaison avec la revendication 3,

dans laquelle les intersections entre le plan de base
et, respectivement, la première portion elliptique (12)
et la deuxième portion elliptique (13) sont deux pre-
mières portions d’ellipse.

9. Unité selon l’une des quatre revendications précé-
dentes prise en combinaison avec la revendication
3, dans laquelle les intersections entre un plan per-
pendiculaire au plan de base et parallèle aux direc-
tions moyennes d’émission (9, 10) et, respective-
ment, la première portion elliptique (12) et la deuxiè-
me portion elliptique (13) sont deux deuxièmes por-
tions d’ellipse.

10. Unité selon les deux revendications précédentes en
combinaison dans laquelle, respectivement, la pre-
mière portion d’ellipse et la deuxième portion d’ellip-
se de la première portion elliptique (12), et la pre-
mière portion d’ellipse et la deuxième portion d’ellip-
se de la deuxième portion elliptique (13) ont des pro-
fils de formes homothétiques.

11. Unité selon la revendication 8 dans laquelle le diop-
tre de sortie (3) comporte une surface cylindrique
définie par une génératrice perpendiculaire aux di-
rections moyennes d’émission (9, 10) et par une
courbe directrice formée de la première portion el-
liptique (12) et la deuxième portion elliptique (13).

12. Unité selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle la première source lumineuse (6) est
formée par au moins un photoémetteur d’une diode
électroluminescente (16) et dans laquelle la deuxiè-
me source lumineuse (8) est formée par au moins
un autre photoémetteur de la diode électrolumines-
cente (16).

13. Unité selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle la première source lumineuse (6) est
de couleur ambrée et la deuxième source lumineuse
(8) est de couleur blanche.

14. Unité selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle la première source lumineuse (6) et la
deuxième source lumineuse (8) sont situées sur le
dioptre d’entrée (2).

15. Unité selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le dioptre de sortie (3) comporte sur une
première partie latérale (17) adjacente à la première
portion (12) suivant la direction perpendiculaire aux
directions moyennes d’émission (9, 10), la première
partie latérale (17) comprenant une succession d’au
moins une surface de forme correspondant à la for-
me de l’ensemble formé par la deuxième portion (13)
et la première portion (12).

16. Module (19) d’éclairage et/ou de signalisation, no-
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tamment de véhicule automobile, comprenant au
moins une unité selon l’une des revendications pré-
cédentes, l’élément optique de la au moins une unité
étant formé dans une lentille.

17. Module (19) selon la revendication précédente com-
prenant plusieurs unités dont les éléments optiques
sont tous formés dans la lentille (1).

18. Module (19) selon la revendication précédente dans
lequel les unités sont alignées suivant la direction
perpendiculaire aux directions moyennes d’émis-
sion (9, 10).

19. Dispositif lumineux, notamment d’éclairage et/ou de
signalisation, notamment pour véhicule automobile
comportant au moins un module selon l’une des re-
vendications précédentes.
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